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  Projet de rapport 
 

 

Rapporteur : Stewe Alm (Suède) 
 

  Situation actuelle de la coopération régionale et sous-régionale 
 

 

1. À sa 2e séance, tenue le 2 juillet 2019, la Réunion a examiné le point 3 de l ’ordre 

du jour, intitulé « Situation actuelle de la coopération régionale et sous-régionale ». 

Elle était saisie pour ce faire de deux rapports établis par le Secrétariat, intitulés 

« Rapport du Secrétariat sur la situation mondiale en ce qui concerne le trafic de 

drogues » (E/CN.7/2019/5) et « Situation actuelle de la coopération régionale et 

sous-régionale en Europe du Sud-Est et en Europe orientale » (UNODC/HONEURO/ 

13/3). En outre, des rapports sur la situation du trafic de drogues avaient été soumis 

par les pays suivants : Andorre, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, 

Croatie, Espagne, Fédération de Russie, Finlande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, 

Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Suisse, Tchéquie et Turquie 

(UNODC/HONEURO/13/CRP.1 à 21).  

2. Une représentante du Secrétariat a présenté ce point de l’ordre du jour. Dans son 

exposé audiovisuel, elle a donné un aperçu des tendances du trafic enregistrées dans 

la région et dans le monde ainsi que de l’appui fourni par l’ONUDC dans le cadre de 

son Programme régional pour l’Europe du Sud-Est.  

3. La Réunion a débattu des tendances actuelles du trafic observées en Europe et 

des stratégies suivies pour y faire face, mentionnant à cet égard certaines affaires et 

saisies importantes.  

4. Les tendances récentes et les caractéristiques de la criminalité organisée liée au 

problème mondial de la drogue ont été décrites, de même que les mesures prises dans 

la région en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et de recouvrement 

d’avoirs. Les activités menées en Europe du Sud-Est et en Europe orientale au titre 

du Programme mondial de contrôle des conteneurs de l ’ONUDC et de l’Organisation 

mondiale des douanes (OMD) ont aussi été mentionnées.  

5. On a appelé l’attention sur l’importance qu’il y avait à recueillir, analyser et 

échanger des données fiables dans la région pour s’attaquer à l’abus de drogues et aux 

problèmes sanitaires et sociaux qui y étaient associés. On a également souligné que 

la coopération régionale et interrégionale ainsi que la coopération régionale entre 

services de détection et de répression et autorités judiciaires étaient des éléments 

essentiels de toute stratégie globale de lutte contre le trafic de drogues.   

__________________ 

 * Disponible uniquement en anglais, espagnol, français et russe, qui sont les langues de travail de 

cet organe subsidiaire. 
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